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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE L'AIN

ARRETE DE VOIRIE portant 

PERMISSION DE VOIRIE 

ANNEXE 8- Branchement au réseaux d'électricité, gaz et fibre optique 

N° 316/23 

Le Maire de la Ville de THOIRY, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2212-1, L. 2212-2, L 2213-1 et 

L.2213-2;

VU le Code de la Route, notamment l'article R 411-1; R 413 et R413-8 

VU le Code Pénal, notamment son article R 610-5, 

VU l'article R 78-6 du Code de Procédure Pénale, 

VU le décret n°2022-185 du 15 février 2022 notamment l'article R644-2-1 modifiant la classe de la contravention 

prévue à l'article R. 610-5 du code pénal et instituant de nouvelles contraventions, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU le Règlement Général de Voirie communal du 25 Novembre 2014, 

VU l'état des lieux, 

VU la demande en date du 21 DECEMBRE 2023 par laquelle l'entreprise SBTP 

Demeurant 8, AVENUE ARSENE D'ARSONVAL01008 BOURG EN BRESSE 

Représentée par Monsieur FLORIAN GUERRY 

Demande L'AUTORISATION POUR LA REALISATION DE TRAVAUX DE POSE DE FIBRE OPTIQUE 

Voie Communale, RUE DU BREU, RUE DES CYPRES ET RUE DES SEQUOIAS, Ville de THOIRY 01710, 

CONSIDERANT la nécessité de réglementer temporairement la circulation pour ne pas compromettre la sécurité 

publique pendant les travaux, 

21/12/2023 

ARRETE 

Service Voirie 

Mairie - 374, rue Briand Stresemann - 01710 THOIRY 

Tél : 04 50 41 2166 - Fax: 04 50 20 87 13 

Courriel : mairie@mairie-thoiry.fr 

www.mairie-thoiry.fr 
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